
 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
N° 033/2026/DAJI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ;  

- VU les statuts de l’IUT du Limousin ; 

- VU l’arrêté n° 677-2025-DAJI 

ARRETE 
 
Article 1 – Les élections destinées à renouveler des membres du Conseil 
d’Institut de l’IUT du Limousin, ont lieu le : 
 

Mardi  13  janvi er  2026   
 
Article 2 – En l’absence de liste de candidats du collège des chargés 
d’enseignement, l’élection pour ce collège est reportée à une date ultérieure. 

 
Article 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges est 
chargé, de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier vaut convocation des 
différents collèges au Conseil de Gestion et sera porté à la connaissance des 
électeurs par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 13 janvier 2026 

 

    Le Président de l’Université, 

 

 

    Monsieur Vincent JOLIVET. 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à D. 719-40 du 

code de l’éducation. 

 

Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations électorales 

(CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 

 

La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président ou par le 

recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des 

résultats du scrutin. 

 

La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle doit statuer 

dans un délai de quinze jours. 

 

La CCOE peut : 

 

1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant de la même 

liste ; 

 

2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 

 

3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège dans lequel 

l'irrégularité a été constatée. 

 

Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité des 

opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 

 

Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle 

des opérations électorales. 

 

Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission de 

contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 

 

Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 

 


